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COMPTE RENDU DE MISSION POUR L'ETABLISSEMENT
DE LA SITUATION INTERMEDIAIRE ARRETEE AU 31/12/2025

La situation intermédiaire de l'entreprise

ASSOCIATION FONDS DE DOTATION EQUIP'EPS
390 AVENUE DES ROSIERS

13600 LA CIOTAT

couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 a été établie à partir des pièces,
documents et informations fournis par l'entreprise. Elle se caractérise par les données
suivantes :

-Total du bilan, 2 724 Euros
-Chiffre d'affaires, 0 Euros
-Résultat net comptable, 0 Euros

(avant retraitement de l'impôt sociétés, participation aux fruits de l'expansion
intéressementset provisions règlementées)

Les contrôles et sondages que nous avons été amenés à effectuer sont ceux résultant des
règles de diligences normales de la profession d'Expert-Comptable. Sauf mention
expresse dans la présente situation, nous n'avons pas participé à l'inventaire physique
des valeurs immobiliséeset des valeurs d'exploitation.

Toutefois, s'agissant d'une situation comptable intermédiaire, celle-ci, ne prétend pas à
la rigueur d'un bilan de fin d'exercice et ne saurait engager, comme telle, la
responsabilité de l'entreprise ou de ses conseils.

Elle se fixe pour objectif de donner suffisamment d'indication en terme d'analyse
d'exploitation et de flux financiers bilantiels pour être un instrument de gestion pour les
dirigeants de l'entreprise.

Nous restons à leur disposition pour tout commentaire et nous précisons que ce
document ne peut être utilisé que conformément à son objet. Il ne peut être diffusé à
quiconque que dans son intégralité.

Fait à MARSEILLE
Le 25/02/2026

ROCHAT Julien MEYER David
Collaborateur comptable Expert-comptable
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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

660

108
1 956

2 724

2 724

660

108
1 956

2 724

2 724

270
1 296

1 566

1 566

660

162-
660

1 158

1 158

60. 02-
50. 93

73. 97

73. 97
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BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

108

108

2 616

2 616

2 724

2 616

270

270

1 296

1 296

1 566

1 296

162-

162-

1 320

1 320

1 158

60. 02-

60. 02-

101. 85

101. 85

73. 97
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

3 112

3 112

3 112

3 112

5 354

5 354

5 354

5 354

2 242-

2 242-

2 242-

2 242-

41. 87-

41. 87-

41. 87-

41. 87-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

3 112

3 112

5 354

5 354

2 242-

2 242-

41. 87-

41. 87-
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   12

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

Total II

AUTRES CREANCES 660 660
40980000 FOURNISSEURS - AAR 660 660

DISPONIBILITES 108 270 162- 60. 02-
51210000 CAISSE D'EPARGNE 108 270 162- 60. 02-

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 1 956 1 296 660 50. 93
48600000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 1 956 1 296 660 50. 93

Total III 2 724 1 566 1 158 73. 97

TOTAL GENERAL 2 724 1 566 1 158 73. 97
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DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   12

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

CAPITAL 108 270 162- 60. 02-
10810000 DOTATION CONSOMPTIBLE 108 270 162- 60. 02-

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte)

Total I 108 270 162- 60. 02-

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 2 616 1 296 1 320 101. 85
40100000 FOURNISSEURS 2 616 1 296 1 320 101. 85

Total IV 2 616 1 296 1 320 101. 85

TOTAL GENERAL 2 724 1 566 1 158 73. 97
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   12

Ecart N / N-1
Euros %

Chiffre d'affaires NET

AUTRES PRODUITS 3 112 5 354 2 242- 41. 87-
75320000 QUOTES-PARTS DE DOTAT° CONS. 3 112 5 354 2 242- 41. 87-

Total des Produits d'exploitation 3 112 5 354 2 242- 41. 87-

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 3 112 5 354 2 242- 41. 87-
62330000 SPONSORING 2 750 5 000 2 250- 45. 00-
62700000 FRAIS BANCAIRES 362 354 8 2. 30

Total des Charges d'exploitation 3 112 5 354 2 242- 41. 87-

Résultat d'exploitation

Résultat courant avant impôts

Total des produits 3 112 5 354 2 242- 41. 87-

Total des charges 3 112 5 354 2 242- 41. 87-

Bénéfice ou perte (Produits - Charges)
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ANNEXE AUX COMPTES 
ANNUELS 
 

PREAMBULE  
 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 sont caractérisés par les données 
suivantes :  

 Total du bilan :               768 Euros 
 Total des produits d’exploitation :                 0 Euros  
 Résultat comptable de l’exercice (Excédent « + » / Déficit « - » :     -1 956 Euros 

L’exercice comptable a eu une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025, il s’agit du troisième exercice du fonds de dotation.  

 

Les notes et tableaux ci-après font parties intégrantes des comptes annuels du Fonds de dotation. 

L’annexe comporte les informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat. Les 
informations sont présentées dans l’annexe des comptes dans l’ordre selon lesquels les postes 
auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et le compte de résultat. Les informations 
présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à l’obtention de 
l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat du Fonds de dotation. Sauf 
indication contraire les éléments des notes seront exprimés en Euros. 

INFORMATIONS GENERALES 
(Article 431-1 du règlement ANC N° 2018-06) 
 

1. Objet social du Fonds de dotation 
 

Le Fonds a pour objet la mise en œuvre de toute action d’intérêt général, sportif, éducatif et social 
ayant pour objectif de : 

- Viser une réussite pour tous et toutes respectant l’égalité entre les filles et les garçons dans 
l’ensemble des pratiques sportives 

- Répondre à un enjeu de santé publique en favorisant la pratique d’activités physiques et 
sportives dans un cadre bienveillant 

- Valoriser les pratiques professionnelles favorisant des progrès ambitieux renforçant le 
sentiment de compétence de chacun dans une pratique du sport non discriminante, 
 
Et notamment : 
 

- Le développement de la pratique et des connaissances sportives pour toutes et tous, 
- L’éducation à la santé, à la citoyenneté, au respect de la différence ou encore au vivre 

ensemble à travers le développement de la pratique sportive, 
- La promotion des activités sportives au-delà des stéréotypes et sans discriminations, 
- La lutte contre les stéréotypes de genre, de race ou de milieu social, 
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- Le soutien de projets à visée sportive, éducative et inclusive, 
- La communication sous toutes ses formes, des bienfaits de la pratique sportive sur l’estime 

de soi et l’intégration citoyenne. 
- La réduction des inégalités sociales, économiques, culturelles et sanitaires grâce à : 

 

- La coopération, la solidarité, le partage entre les personnes ; 
 

- L’accès à une pratique physique inédite : 
 

- L’apprentissage d’une motricité originale dans un contexte de pratique obligatoire ; 
 

- L’éducation à la santé dès le plus jeune âge ; 
 

- L’accès à une culture commune ; 
 

2. Nature et périmètre des activités ou missions sociales 
réalisées 

 

Dans le cadre de son objet, le Fonds matérialise, notamment et sans que cette liste soit exhaustive, 
son action par : 

- Des soutiens et de l’accompagnement pour permettre des actions d’information et de 
formation d’acteurs de niveau local, 

- Le financement d’activités permettant la réalisation de son objet auprès des établissements 
scolaires, sportifs et éducatifs, 

- L’organisation des conférences ou colloques afin de faire connaître des pratiques 
innovantes pouvant servir de référence, 

- Des dons en nature (ex : dotation en équipement pédagogiques et sportifs) permettant de 
mettre en œuvre des actions d’éducation à la santé, au vivre ensemble et à l’égalité entre 
les filles et les garçons ; 

- Du mécénat de compétence 

Le Fonds entend également favoriser la promotion des valeurs qu’il a pour ambition de promouvoir, 
ainsi que des actions et projets qu’il conduit ou auxquels il est amené à participer. Le Fonds assurera 
la promotion et la publicité des projets réalisés ou auxquels il aura participé. 

 

3. Moyens mis en œuvre  
 

Le Fonds développera notamment un site internet et pourra recourir à des médias sociaux aux fins 
d’informer et sensibiliser le public aux principes d’égalité des sexes et de non-discrimination dans le 
sport. Il pourra y publier des articles rédigés par des professeurs d’EPS ou par tout acteur de 
l’éducation sportive, des manuels, des codes de conduite ou modèles de charte visant à 
transmettre lesdits principes. 

Le Fonds participe à : 

- Des projets présentés par des enseignants d’EPS ou d’autres membres de la communauté 
éducative ; 

- Des projets sélectionnés dans le cadre d’appels à projet ou à contribution ; 
- La production et la diffusion de savoirs en lien avec la pratique sportive ; 
- La promotion de pratiques innovantes ; 
- La création de supports de communication en lien avec son objet ; 
- L’animation de ses réseaux sociaux en lien avec son objet. 
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INFORMATIONS RELATIVES A LA POLITIQUE DE GESTION 
DES DOTATIONS 
(Articles 433-1 à 433-3 du règlement ANC N°2018-06) 

La dotation est consomptible ; 

Le Fonds peut consommer la dotation, sur décision du Président, afin de permettre la réalisation de 
l’objet défini à l’article 2 des statuts. 

La consommation en totalité de la dotation emporte dissolution du fonds. 

FAITS MARQUANTS 
 

1. Faits marquants de l’exercice 
En 2025, la fondation a reçu un versement de 2 500 € de la part de l’entreprise « EQUIP-EPS » et un 
versement de 200 € de la société « SPORT PRO GROUP ». Par ailleurs, un paiement de 2 500 € a été 
effectué en faveur de l’association « Comité d’études et d’informations pédagogiques de 
l'éducation physique et du sport », ainsi qu’un don complémentaire de 250 € au profit de 
l’Association Sportive du Collège Chape. 

2. Faits marquants survenus postérieurement à la clôture et 
avant l’arrêté des comptes 

 

Néant 

 

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES  
 

1. Règlementation comptable  
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence conformément aux hypothèses de base : 

· Continuité de l’exploitation ; 

· Indépendance des exercices ; 

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des 
coûts historiques. Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de 
produits au compte de résultat sont inscrits sans compensation. 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur 
résultant :  
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 Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif 
au Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs 
lorsque ces derniers sont applicables à l’entité ;  

 Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 
du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations et des fondations ; 

 Du règlement n°2022-02 de l’ANC du 11 mars 2022 modifiant le règlement n°2018-06 de 
l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif ; 
 

 

2.  Dérogation aux principes comptables 
 

Néant 

 

3. Agrégation des comptes du Fonds de dotation 
 

Néant 

 

4. Principales méthodes retenues  
 

A. Méthodes d’évaluations, d’amortissements et de dépréciations de 
l’actif immobilisé  

(Article 833-3 du règ. ANC 2014-03) 
Pas d’actif immobilisé 
 

B. Précisions sur certains postes de l’actif immobilisé  
(Article 833-5 du règ. ANC 2014-03) 

Néant 
 

C. Méthodes d’évaluation et de dépréciation de l’actif circulant 
(Article 834-6 du règ. ANC 2014-03) 

Néant 
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D. Fonds propres 
 Tableau de variation des fonds propres  

Tableau de 
variation des 
fonds propres  

01.01.2025 
Affectation 
du résultat Augmentation Diminution ou 

consommation Transferts 
31.12.2025 

Apports A la clôture 

Fonds propres 
sans droit de 
reprise      0 
Fonds propres 
avec droit de 
reprise          0 
Ecarts de 
réévaluation          0 

Réserves          0 
Report à 
nouveau         0 
Excédent ou 
déficit de 
l'exercice                 0 
Situation nette 0 0    0 0 0            0 
Fonds propres 
consomptibles       270            0               2 950 -5 068 270 -1 848 
Subventions 
d'investissement           0 
Provisions 
réglementées          0 
Total  270 0    2 950  -3 112 0         108 
 

Les fonds propres se composent de la dotation initiale consomptible, complétée par des apports 
réalisés au cours de l’exercice pour un montant total de 2 950 €. 
 
Au cours de l’exercice, la dotation a été consommée à hauteur de 3 112 €, conformément à la 
quote-part inscrite en produits. 
 
La variation des fonds propres intègre également le déficit de l’exercice de 1 956 €. 

6 Fonds dédiés 
 

Néant 

 
7 Provisions pour risques et charges  

 

Néant 

 

8 Cotisations  
(Article 142-1 du règ. ANC 2018-06) 
 

Néant 
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9 Contributions volontaires en nature 
 

Néant 

 

5. Changements comptables 
 

A. Changement de réglementation comptable 
 

Néant 

 

B. Autres changements comptables  
 

Néant 

 


		2026-04-27T20:17:06+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




